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La présente communication répond à l'engagement pris par la Commission d'effectuer une analyse 
juridique des responsabilités de la Commission et des Etats membres pour la gestion partagée du budget 
des Communautés européennes, et de clarifier les procédures à travers lesquelles la Commission, en 
coopération avec les Etats membres, peut s'acquitter de sa responsabilité générale d'exécution du budget.

Dans sa première partie, la communication donne l'interprétation de la Commission sur la réglementation 
en vigueur dans le domaine des Fonds structurels et du Fonds de cohésion afin de clarifier les 
responsabilités de chaque acteur de la gestion partagée. La Commission considère que la réglementation 
en vigueur permet de concilier, d'une part, les obligations lui incombant en matière d'exécution du budget 
et, d'autre part, la particularité de la politique de cohésion de l'Union et de son système de gestion qui, en 
vertu des règlements du Conseil, confère aux Etats membres en premier ressort la responsabilité de la 
gestion, du suivi et du contrôle financier quotidien des ressources des Fonds. L'architecture existante 
prévoit les modalités à travers lesquelles pour s'acquitter de sa responsabilité générale, la Commission 
s'assure de l'existence et du bon fonctionnement des systèmes de gestion et de contrôle. Si, par la suite, le 
travail d'audit de la Commission devait identifier des déficiences dans les systèmes d'audit et de contrôle, 
le risque de dépenses irrégulières serait déterminé et les corrections financières appropriées seraient 
appliquées. Les mesures entreprises par la Commission pour se conformer à ces dispositions sont décrites 
par la présente communication.

Le second objectif de cette communication consiste à spécifier quelles sont les orientations générales qui 
ont guidé la Commission dans la préparation de ses propositions législatives, adoptées le 14 juillet 2004 et 
visant la période 2007-2013, l'objectif étant d'augmenter la cohérence, la complémentarité et l'efficacité de 
l'architecture globale du système de mise en œuvre, y inclus la clarification des obligations de coopération 
qui incombent aux Etats membres et les conséquences pour ces derniers du non respect des règles.
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